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PRÉAMBULE 
 

Le présent règlement intérieur est Enfance 

est public par sa diffusion sur le site de 

gles 

prévalent en toutes circonstances en leur apportant des prescriptions et des détails applicatifs.  

Il a donc pour objet : 

o érale ; 

o ce. 

 

1) Les statuts : précisions et compléments 
 

Article 1 : constitution, dénomination et durée - Sans objet 

 

Article 2 : buts 
 

-jeunesse-familles au 20 juin 2024 sont Brison Saint-Innocent, Grésy-

sur-Aix, La Biolle, Le Montcel, Mouxy, Pugny-Chatenod, Saint-Offenge et Trévignin. 

 

Article 3 : siège social - Sans objet 

 

Article 4  
 

Membres actifs de droit : 

o  

désigne officiellement et par écrit (un simple courrier/courriel de la commune suffit si besoin) un élu délégué et un suppléant 

qui représ  

o  un élu 

délégué et un suppléant pour représenter le personnel au sein du CA.  

o  

participative de jeunes territoriale. 

o Il est autorisé pour tous les membres actifs de droit une carence de poste. 
 

 

 : 

« M  » des personnes qui lui auraient tout particulièrement apporté. 

Cette nomination est votée en  

extraordinaire) et ont un droit de vote. Leur qualité ne leur octroie aucun autre rôle actif. Ces derniers sont nommés pour une 
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peuvent à tout moment être destitués de leur fonction par simple décision du CA.   

 

Article 5 : exclusion  
 

ur, 

bureau est désigné comme l'organe 

compétent en la matière. 
 

 

Avant toute démarche disciplinaire :  

o Le CA est prévenu . 

o L'intéressé est informé, au préalable, des faits qui lui sont reprochés. 

o La convocation devant le bureau précise le motif de la sanction encourue. 

o L'intéressé bénéficie d'un délai minimum de 15 jours entre la convocation et la date de la réunion, pour lui permettre de 

préparer utilement sa défense. 

o L'intéressé est mis en mesure de présenter ses explications, le cas échéant accompagné du conseil de son choix. 

o La décision est notifiée à l'intéressé par écrit par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres 

contre décharge, après validation par le CA. 

 

 - Sans objet 

 

Article 7 : assemblée générale ordinaire 
 

Tout partenaire invité peut  
 

Une synthèse des documents présentés et tout autre document utile à la bonne compréhension de la réunion sont distribués aux 

 
 

a 

condition que ne puissent être opposés des motifs statutaires ou réglementaires. 
 

 
 

 

Article 8  
 

Rôle du CA 

principal rôle 

vec ses statuts, son règlement intérieur et 

son projet de territoire.  
 

Le CA peut entre autres : 

o Dessiner les grandes lignes de . 

o Arrêter les comptes de l'association qui seront soumis à l'approbation de l'assemblée générale pour décision de l'affectation 

des résultats. 

o Voter le budget prévisionnel. 

o Le cas échéant, adopter des dépenses non prévues dans le budget prévisionnel. 
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o Convoquer les assemblées générales et déterminer leur ordre du jour. 

o Voter pour la nomination des membres du bureau et la surveillance de leurs actions. 

o Décider d'engager une action en justice au nom de l'association. 

o Se prononcer sur l'admission ou l'exclusion des membres de l'association. 

o S . 

o Décider de l'ouverture des comptes bancaires et des délégations de signature. 

o  
 

ge.  
 

 

majoritaire du CA pour être débattu. 

 

Article 9 : rémunération des dirigeants - Sans objet 

 

Article 10 : bureau 
 

Composition 

 : 

o Un 2ème vice-président. 

o Un trésorier-adjoint. 

o Toute  
 

Durée du mandat 

Hormis pour la présidence, le mandat de chaque membre du bureau est valable entre deux 

renouvellement du CA qui élira alors un nouveau bureau. 
 

Rôle du bureau 

participants peuvent débattre des sujets concernant le fonctionnement 

de la structure. Le bureau travaille les sujets et le CA les valide.  
 

Le bureau doit : 

• Préparer le contenu d  

• Suivre les dossiers que le CA lui a dûment attribués. 

• Etablir à minima : 

▪ Une commission financière. 

▪ la 

associative. 

▪ La délégation du suivi quotidien au comité exécutif (COMEX) composé du président, du ou des vice-présidents, de la 

co-direction et a pour rôle de : 

▪ Suivre les affaires quotidiennes . 

▪ Assurer un suivi des ressources humaines. 

▪ Compléter les comptes-rendus avant envoi au bureau/CA. 

 

https://www.helloasso.com/blog/le-role-des-differents-membres-du-bureau-president-secretaire-tresorier/
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▪ Veiller à ce que soit mises en place des instances de réflexion et de décision 

en lien avec les élus et partenaires du territoire : COPIL  CLEJ  Tables rondes  Etc. 

▪ Rendre compte de ces décisions au bureau. 
 

Le bureau se réunit sur proposition du COMEX us si besoin. Tout point 

doit  

 

Rôle du président 

La responsabilité du président est de représenter la personne morale association. Il élabore la stratégie associative. Il 

pilote les CA et les bureaux, il impulse les réflexions, au partage 

 
 

Le président peut représenter l'association pour tous les actes se rattachant à son objet, quelles que soient leur nature et 

leur importance :  

o Représenter l'association en justice, 

o Licencier un salarié. 

o Signer les contrats. 

o Veiller à la mise en des actions et décisions du CA. 

o 

 

o Remplir toutes les formalités de déclarations et publications prescrites par le législateur. 

o 

 

o  
 

.  Dans ce contexte, il doit : 

o Veiller à la bonne tenue des comptes et au respect du budget prévisionnel, 

o S  

o P  

o en place des procédures de contrôle interne pour prévenir les risques financiers et les détournements 

de fonds éventuels. 

 

Rôle du 1er vice-président, en charge des ressources humaines (RH) 

o Suppléer  

o Superviser les ressources humaines et collaborer de manière étroite avec le président/la co-direction. 

o Représenter  

o Participer  

o Conseiller  

o Participer aux différentes réunions inhérentes à sa fonction. 

 

Rôle du 2nd vice-président 

o Suppléer le président en cas d'empêchement de ce dernier et du 1er vice-président. 

o Assurer  

o Participer  
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o Conseiller  

o Participer aux différentes réunions inhérentes à sa fonction en cas de rôle spécifique attribué par le président. 

 

Rôle du trésorier 

Le trésorier suit et contrôle les comptes de l'association. 
 

Il  gérés par le co-directeur associatif administratif/financier et le comptable de 

: 

o Contrôler les différents registres comptables. 

o r de la bonne tenue du bilan et du compte de résultat. 

o Faire élaborer le projet de budget pour l'année suivante. 

o Faire établir et présenter le rapport financier annuel. 

o  

 

Article 11 : assemblée générale extraordinaire - Sans objet 

 

Article 12 : règlement intérieur - Sans objet 

 

Article 13 : comptes-rendus 
 

Le COMEX fait établir et valide les comptes-rendus dans les 7 jours qui suivent les différentes réunions (bureau, conseil 

, sans lequel, le compte rendu 

sera considéré comme validé.  
 

La liste des participants et des absents excusés ayant donné procuration de vote à minima une heure avant la tenue de la 

réunion par tout moyen écrit (courriel ou sms) sera annexée au compte-rendu. 
 

Les comptes-  
 

Les comptes-

 

 

 

 

  

http://www.assistant-juridique.fr/bilan_association.jsp
http://www.assistant-juridique.fr/compte_resultat_association.jsp


 

6 

 

2)  
 

Articulation administrateurs/salariés 

Les administrateurs -direction (suivi budgétaire 

et des activités, recherche de financement, personnel salarié...). , les salariés doivent être associés aux réflexions 

une 

confiance mutuelle entre salariés et administrateurs, il est déterminé que la co-direction est invitée aux bureaux et aux conseils 

, et la directrice-  avec voix consultative et sur leur temps de 

pourront également assister au 

demandé aux salariés de quitter la réunion. 

 

 

Les règles générales applicables en matière de remboursement des frais de déplacement des administrateurs appelés à se 

sur la base de remboursement des 

est à titre bénévole.  
 

rtains 

administrateurs. Dans ce cas de figure, une note de frais dûment remplie et prévue à cet effet sera validée par le président ou 

la co-direction. Dans la mesure du possible, celle- -ci a 

manifestement un caractère imprévu. En cas de litige, le président tranchera. 

 

Déontologie et savoir être 

 à : 

o Un devoir de réserve . 

o Ne pas diffuser des informations confidentielles concernant l'association ou le personnel y travaillant. 

o Avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre et de savoir être en collectivité. 

 

Prêt de matériel 

Les administrateurs pourront bénéficier de prêt de matériel après accord du président ou de la co-direction. Le matériel prêté est 

habituellement le suivant : 

o Vidéoprojecteur + écran. 

o Barnum. 

o Jeux de société. 

 

 

 

 

 

nt 

être accueillis gratuitement au centre de loisirs (mercredi ou vacances) . Ils doivent être inscrits au 

½ journée). 


